Canada 

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0032

 Concernant l’obligation d’obtenir un certificat d’autorisation pour la mise en place d’une installation septique et pour la construction, l’installation ou la mise en place de tout nouvel ouvrage de captage d’eau souterraine, pour déterminer les documents requis à l’appui de toute demande de certificat d’autorisation et pour préciser les délais de validité du certificat d’autorisation.
CONSIDERANT  QUE
le Conseil municipal, peut, en vertu des dispositions législatives qui la régissent adopter une réglementation sur les permis et certificats d’autorisation;
CONSIDERANT QU’
avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance du_15 MAI  2003

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à la majorité :
QUE le conseil ordonne et décrète ce qui suit :
ARTICLE 1
TERMINOLOGIE 

Dans le présent règlement, les mots et expressions ci-dessous ont le sens  et la signification qui leur est attribué.
Ouvrage de captage d’eau souterraine : 
Installation qui permet de puiser l’eau à partir des nappes d’eau souterraine qui se situent sous la surface sous-sol.
Fosse septique :
Un système de traitement  constitué d’un réservoir destiné à recevoir les eaux usées ou les eaux ménagères.
Élément épurateur :
Un ouvrage destiné à répartir l’effluent d’un système de traitement  en vue d’en compléter l’épuration par infiltration dans le terrain récepteur
Installation septique
Dispositif de traitement des eaux usées comprenant une fosse septique et un élément épurateur.

ARTICLE 2
LE CERTIFICAT D’AUTORISATION POUR METTRE EN PLACE UNE INSTALLATION SEPTIQUE
Article 2.1
Obligation
Quiconque désire mettre en place une installation septique doit au préalable obtenir un certificat d’autorisation
Article 2.2

Demande de certificat d’autorisation
La demande de certificat d’autorisation doit être formulée, par écrit, sur les formulaires fournis à cet effet par la Municipalité.
Cette demande dûment datée et signée doit faire connaître les noms, prénoms, domicile du propriétaire ou de son agent autorisé, la description cadastrale de l’emplacement faite conformément aux dispositions applicables en l’espèce du Code civil, les dimensions de l’emplacement et le détail de l’ouvrage projeté.
Elle doit de plus être accompagnée des pièces suivantes :
a) Une étude préparée par un ingénieur comprenant notamment une analyse des sols, les résultats des tests de percolation, une description de l’installation septique proposée, les plans et devis de construction ainsi qu’un plan de localisation de la fosse septique et de l’élément épurateur; tel plan devant montrer la distance entre la fosse septique et le bâtiment, la distance entre la fosse septique et l’élément épurateur, la distance entre la fosse septique et tout puit ou source d’alimentation en eau potable, la distance entre l’élément épurateur et le bâtiment, la distance entre l’élément épurateur et tout cours d’eau.
b) Une attestation de l’ingénieur qui a préparé l’étude prévue au paragraphe a) à l’effet qu’il a effectué tous les tests requis par le règlement sur  l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (L.R.Q., c.Q-2, r.8), qu’il assurera la surveillance des travaux et qu’il remettra à la Municipalité un certificat de conformité des installations aux dispositions du règlement sur  l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (L.R.Q., c.Q-2, r.8), tel certificat doit comprendre des photos des installations avant le remblayage.
c) Le nom, prénom et adresse de l’entrepreneur ou de la personne qui effectuera les travaux
d) La preuve que le requérant est propriétaire de l’emplacement ou qu’il a obtenu l’autorisation du propriétaire.   
Article 2.3

Délai de validité du certificat d’autorisation



Le certificat d’autorisation sera nul et non avenu :
a) si les travaux ne sont pas entrepris dans un délai de 30 jours  suivant la date de la délivrance du certificat;
b) si les travaux ne sont pas complétés dans un délai de 2 mois de la date de délivrance du certificat d’autorisation.
ARTICLE 3
LE CERTIFICAT D’AUTORISATION POUR LA CONSTRUCTION,  L’INSTALLATION OU LA MISE EN PLACE  D’UN NOUVEL OUVRAGE DE CAPTAGE D’EAU SOUTERRAINE
Article 3.1
Obligation
Quiconque désire construire, installer ou mettre en place un nouvel  ouvrage de captage d’eau souterraine doit au préalable obtenir un certificat d’autorisation
Article 3.2

Demande de certificat d’autorisation
La demande de certificat d’autorisation doit être formulée, par écrit, sur les formulaires fournis à cet effet par la Municipalité.
Cette demande dûment datée et signée doit faire connaître les noms, prénoms, domicile du propriétaire ou de son agent autorisé, la description cadastrale de l’emplacement faite conformément aux dispositions applicables en l’espèce du Code civil, les dimensions de l’emplacement et le détail de l’ouvrage projeté.
Elle doit de plus être accompagnée des pièces suivantes :
. 
a)
un plan de localisation de l’ouvrage de captage d’eau souterraine projeté;
b)
la distance entre l’ouvrage de captage d’eau souterraine et les systèmes de traitement des eaux usées sur l’emplacement et sur les emplacements voisins 
c)
la distance entre l’ouvrage de captage d’eau souterraine et toute parcelle de terrain en culture sur l’emplacement et sur les emplacements voisins;
d)
 le nom , prénom et adresse du puisatier ou de l’entrepreneur qui exécutera les travaux ainsi que le numéro de permis qui lui a été  délivré par la Régie du Bâtiment du Québec;;
e)
la capacité de pompage recherchée. 
Article 3.3

Attestation
A la fin des travaux, les documents suivants doivent être transmis à la Municipalité :
1) le rapport de forage préparé par le puisatier ou l’entrepreneur qui a exécuter les travaux;
2) une attestation du propriétaire, du puisatier ou de l’entrepreneur qui a exécuté les travaux à l’effet que les travaux ont été réalisés conformément au certificat d’autorisation.
Article 3.4

Délai de validité du certificat d’autorisation



Le certificat d’autorisation sera nul et non avenu :
a) si les travaux ne sont pas entrepris dans un délai de 30 jours  suivant la date de la délivrance du certificat;
b) si les travaux ne sont pas complétés dans un délai de 2
      mois de la date de délivrance du certificat d’autorisation.
ARTICLE 4

ABROGATION DE REGLEMENTS
Le présent règlement abroge et remplace toute disposition de tout règlement en vigueur dans la municipalité incompatible avec l’une quelconque des dispositions du présent règlement.
ARTICLE 5
ENTREE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
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